




















 CONVENTION DE DÉLÉGATION PARTIELLE 
DE LA COMPÉTENCE « GESTION DES EAUX PLUVIALES URBAINES » 

Entre
 
La Communauté d’agglomération de Grand Châtellerault
Représentée par son président, Jean-Pierre ABELIN, autorisé par délibération n°7 du conseil communautaire
en date du 3 juillet 2023; 
Ci-après désignée : « Grand Châtellerault » ou « le délégant » 

d’une part, 

La Commune de Usseau
Représentée par son maire, Pascal ROCHER,  autorisé par délibération  n°23 03 05 du conseil municipal du
22 mars 2023 ; 
Ci-après désignée : « la commune » ou le « délégataire » 

d’autre part, 

Préambule 

La compétence gestion des eaux pluviales urbaine (GEPU) est une compétence obligatoire depuis le 1er
janvier 2020 pour les Communautés d’agglomération. 

L’article L. 5216-5 du CGCT modifié par la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement
dans la vie locale et à la proximité de l'action publique dispose que la communauté d'agglomération peut
déléguer, par convention, tout ou partie de la compétence « Gestion des eaux pluviales urbaines », à l'une
de ses communes membres. 

Les parties signataires des présentes se sont rapprochées aux fins de déléguer à la commune la gestion
d’une partie de ladite compétence. 

VU l’article L. 5216-5 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

Article 1 – Objet 

La présente convention a pour objet de définir le périmètre et les modalités d’organisation de la délégation
par  Grand  Châtellerault  à  la  commune,  de  la  gestion  des  eaux  pluviales  urbaines  conformément  aux
dispositions prévues à l’article L. 5216-5 du Code général des collectivités territoriales. 

Article 2 – Compétence déléguée 

La compétence Gestion des eaux pluviales urbaines (GEPU) est définie aux articles L. 2226-1 et R. 2226-1 du
CGCT : 



«  La gestion des  eaux pluviales  urbaines  correspondant  à  la  collecte,  au transport,  au stockage et  au

traitement  des  eaux  pluviales  des  aires  urbaines  constitue  un service  public  administratif  relevant  des

communes, dénommé service public de gestion des eaux pluviales urbaines.

Le service de gestion des eaux pluviales urbaines assure le contrôle du raccordement des immeubles au

réseau public de collecte des eaux pluviales urbaines et du respect des prescriptions fixées en application du

dernier alinéa de l'article L. 1331-1 du code de la santé publique et par le zonage défini aux 3° et 4° de

l'article L. 2224-10 du présent code ainsi que par les règlements en vigueur. Les modalités d'exécution de ce

contrôle sont précisées par délibération du conseil municipal.  » (L. 2226-1 du CGCT). 

« La commune ou l'établissement public compétent chargé du service public de gestion des eaux pluviales

urbaines, mentionné à l'article L. 2226-1 : 

1° Définit les éléments constitutifs du système de gestion des eaux pluviales urbaines en distinguant les

parties formant un réseau unitaire avec le système de collecte des eaux usées et les parties constituées en

réseau séparatif. Ces éléments comprennent les installations et ouvrages, y compris les espaces de rétention

des eaux, destinés à la collecte, au transport, au stockage et au traitement des eaux pluviales ; 

2°  Assure  la  création,  l'exploitation,  l'entretien,  le  renouvellement  et  l'extension  de  ces  installations  et

ouvrages ainsi que le contrôle des dispositifs évitant ou limitant le déversement des eaux pluviales dans ces

ouvrages publics.

Lorsqu'un élément du système est également affecté à un autre usage, le gestionnaire du service public de

gestion  des  eaux  pluviales  urbaines  recueille  l'accord  du  propriétaire  de  cet  ouvrage  avant  toute

intervention. » (art. R. 2226-1 du CGCT). 

Pour l’exécution de la présente convention, la délégation de compétence concerne le service public de
gestion des  eaux pluviales  urbaines  de la  commune,  qui  recouvre l’ensemble des  missions  décrites  ci-
dessus.

Article 3 – Modalités d’exécution de la délégation de compétence 

Article 3-1 – Responsabilité 

Le délégataire exerce la compétence déléguée au nom et pour le compte de l’autorité délégante dans le
respect du règlement du SPEPU.

Le délégataire est responsable à l’égard du déléguant et des tiers, des éventuels dommages de tous ordres
résultant de ses obligations ou du non-respect de ses obligations dans la cadre de la présente convention.
Le délégataire est en outre responsable à l’égard du délégant et des tiers des éventuels dommages résultant
d’engagements ou actions réalisées au-delà des missions qui lui ont été fixées par la présente convention. 

Le délégataire est tenu de couvrir sa responsabilité par une ou plusieurs polices d’assurance qu’il s’engage à
transmettre pour information au délégant. De même, il maintient sa garantie contre tous les dommages
susceptibles d’affecter les biens nécessaires à l’exercice du service.

Pour sa part, le délégant demeure responsable du fonctionnement du service dans le cadre de la présente
convention. Il s’engage à souscrire une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance dommages
aux biens.

Article 3-2 –Exécution de la délégation de compétence 

L’autorité délégante s’engage à communiquer au délégataire toutes informations utiles à l’exercice de la
compétence déléguée.



Le délégataire assure des missions inhérentes à Ia gestion de ce service public :
- Les opérations d'investissements, extensions et renouvellements des ouvrages, installations et 
réseaux, conformément au plan des investissements. A ce titre, la Commune assure notamment :

o Les travaux liés aux besoins de renforcement ou d’extension (nouveaux 
branchements), aux projets d’aménagements et aux travaux de mise en séparatif des 
réseaux en lien avec le service assainissement,
- Assurer les modalités de financement fixées dans la présente convention
- Faire un suivi analytique de la comptabilité

Dans le cadre de cette convention, le délégant continuera de réaliser les études d’Exécution des travaux
souhaités par le délégataire, et  le suivi de travaux fera l’objet d’une collaboration entre le délégant et le
délégataire.

Le  délégataire  est  responsable  de  la  qualité  des  rejets  au  milieu  naturel  qui  doit  être  conformes  aux
obligations réglementaires. 

Article 4 - Objectifs à atteindre par le délégataire 

- Assurer une collecte, un stockage, un transport et un traitement des eaux pluviales urbaines 
garantissant la protection du milieu et de ses usages, et de façon générale le respect de la réglementation et
des normes applicables,

- Assurer la performance du réseau et des installations dans leurs mises en œuvre

Article 5 – Modalités de réalisation de la délégation 
Le délégataire exerce les missions objet des présentes au nom et pour le compte de Grand Châtellerault et
sous son contrôle. 

Le délégataire assure la bonne exécution des prestations et travaux précités à l’article 3 de la présente
convention. Il s’engage à respecter l’ensemble des normes, procédures, et réglementations applicables ainsi
que  tout  texte  juridiquement  opposable  dans  l’exercice  des  missions  qui  lui  incombent  au  titre  de  la
présente  convention.  Le  délégataire  met  en  œuvre  les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des
missions qui lui sont confiées dans les limites des moyens financiers, humains et matériels  qui lui sont
alloués. 

Les moyens matériels nécessaires à l’exercice de Ia compétence déléguée, sont constitués, d’un point de
vue juridique, des biens meubles et immeubles, ainsi que des biens immatériels, affectés à l’exercice de
Iadite compétence, à  savoir,  en l’espèce, I'ensembIe des ouvrages,  installations et  réseaux du territoire
communal.

Au terme de la présente convention, l’autorité délégante récupérera la pleine compétence de gestion des
eaux pluviales urbaines sur le territoire de la commune, et donc l’ensemble des ouvrages mis à disposition,
ainsi que ceux qui auront été créés par le délégataire au cours de la période de délégation.

Article 6 – Modalités financières comptables budgétaires et fiscales 

La  commune assure l’intégralité du financement des  investissements du service  public  administratif  de
gestion des eaux pluviales urbaines qui lui est délégué.

Le montant de l’attribution de compensation (AC) ayant été fixé au moment du transfert de la compétence,
l’AC déterminée est donc maintenue. 
La commune supporte l’ensemble des charges du financement d’investissement pendant la  période de
délégation de compétence. 



Elle est habilitée à rechercher et percevoir directement toute aide extérieure (subvention…) pouvant être
perçue pour le financement du service public de gestion des eaux pluviales urbaines. Le déléguant l’assiste à
cet effet si besoin. 

Tout impôt ou taxe établi par l’État, les collectivités territoriales et leurs groupements, y compris les impôts 
relatifs aux immeubles du service délégué, et notamment la taxe foncière, sont à la charge de la commune. 

Article 7 – Modalités de contrôle de l’autorité délégante 

Le délégataire devra tout mettre en œuvre pour permettre à l’autorité délégante d’exercer les contrôles
requis pour évaluer la bonne exécution de la délégation de compétence, objet de la présente convention. 

A cette fin, il s’engage à : 
- Signaler à l’autorité délégante tout sinistre, 

- Tenir à la disposition du délégant toutes les pièces permettant d’effectuer le contrôle de la 
délégation pour effectuer le cas échéant un contrôle sur pièce, 

- Fournir un programme de travaux et les plans de récolements de ceux-ci

En outre, le délégataire tient informé Grand Châtellerault de son activité et lui transmet notamment les
informations importantes ainsi que les incidents susceptibles d'affecter Ia continuité du service public ou de
conduire à une mise en cause de Ia responsabilité de Ia Commune et/ou de Grand Châtellerault.

Dans ce cadre,  la  commune transmet à Ia  Communauté d’agglomération les informations relatives aux
conditions d'exercice de Ia compétence déléguée, et en particulier les informations ou documents suivants :

– Les contrats, notamment Ies marchés publics, conclus pour l’exercice de Ia compétence, 
– La liste des ouvrages affectés au service mise à jour, 

– Les documents relatifs à I'état du patrimoine existant (rapports d'inspections, …) comme au 
patrimoine réalisé (dossiers de récolement, plan des ouvrages, PV de réception, …), le SIG s’il existe,

– Les rapports des différentes analyses et des contrôles effectués (rejets dans le milieu, ouvrages …) 

– La liste des éventuels incidents, 

Chaque année le délégataire établit un bilan transmis au délégant comprenant : 
- L’état des investissements réalisés, 

- Les plans de récolements et inspection télévisée des réseaux 

Article 8 – Modification 

Tout projet de modification portant sur les dispositions autre que l’article 2 doit faire l’objet d’un avenant à
la convention, adopté dans les mêmes conditions que celles ayant présidé à la conclusion de la convention
initiale. 

Article 9 – Durée et résiliation 

La durée de la présente convention est de un an à compter de la date de signature. Elle sera renouvelable
tacitement une seule fois pour un an. Les parties pourront la résilier au 1er  jour anniversaire de chaque
année sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. 

La  résiliation  interviendra  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de  réception  auquel  sera  joint  la
délibération de l’assemblée délibérante qui aura pris l’initiative de la résiliation. 



Article 11 –Litige 

En cas de non-respect par l’une des parties de ses obligations, l’autre partie pourra demander la résiliation
des présentes sans préjudice des dommages et intérêts en cas de préjudice dûment justifié. 
En cas de différends, les parties s’obligent à épuiser les voies permettant un accord amiable. En cas de
désaccord persistant, le Tribunal Administratif de Poitiers est seul compétent pour en connaître. 

Fait en deux exemplaires, à Châtellerault, le 

Pour la communauté d’agglomération de Grand 
Châtellerault 

Le Président,

Jean-Pierre ABELIN

Pour la commune de Usseau

Le Maire,

Pascal ROCHER


